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sia

PROCEDURE D'INSCRIPTION
Ä LA BYAK

Comme annonce recemment
{TRACES n°23/2007, pp. 29 et 31), la

sia a conclu un contratde Cooperation

avec la Chambre bavaroise des architectes

(ByAK). La procedura pour l'inscnp-

tion facilitee des membres individuels

sia (architectes, urbanistes, paysagis-

tes et architectes d'inteneur) aux regis-

tres de cette Institution a maintenant

ete fixee: la formule de requete pour

l'inscription sur la liste des mandataires

dits externes - selon la definition de la

ByAK - peut etre telechargee et impri-

mee ä partir du site Internet <www.
byak.de>. Les requerants doivent y

decliner leurs nom, date de naissance

et domicile prive, ainsi que leur adresse

professionnelle ou, le cas echeant, celle

oü ils exercent leur activite principale;
ils doivent egalement indiquer leur

nationalite et signer personnellement
la requete. L'original papier de la

formule completee et signee doit ensuite

etre envoye ä la ByAK accompagne
de l'attestation d'affihation individuelle

ä la sia.
Le comite responsable des inscriptions

se reunit en principe tous les qumze

jours, apres quoi l'attestation de leur

inscription est immediatement etablie

et envoyee aux candidats. Une fois ins-

crits dans la liste des mandataires exte-

rieurs, les membres de la sia recoivent

une attestation de la Chambre bavaroise

des architectes, dont la validite est

de cinq ans et qui les autorise officiel-

lement ä faire valoir leurs titres profes-

sionnels. Sur requete, cette attestation

peut ensuite etre renouvelee pour cinq

annees supplementaires. Gräce ä cette

inscription sur les listes de la ByAK, les

membres individuels de la sia peuvent

desormais aborder le marche europeen
ä armes egales avec leurs collegues

etrangers.

(SIA)

ASSEMBLAGES PAR BOU-
LONS AJUSTES : PRECISIONS

Dans le cadre de l'elaboration de la

norme SIA 269/5 « Conservation des

ouvrages porteurs en bois», il a ete

reconnu que certaines charges admises

dans les «Tables pour la construction

en bois 2» pour des assemblages par

boulons ajustes s'averent trop elevees

selon les acquis scientifiques les plus

recents. Vendues entre 1990 et 2004,

les tables en question ne sont plus

disponibles depuis le retrait de la norme

SIA 264 en juin 2004. II s'agit des lors

de proceder ä des calculs complemen-

taires, bases sur des indices actualises

des materiaux, pour verifier que les

structures porteuses dimensionnees

selon ces tables sont conformes aux

exigences actuelles.

Depuis le 1er janvier 2003, le dimen-

sionnement des ouvrages en bois est

soumis ä la norme SIA 265 (2003). La

norme SIA 164 (1981/82), qui l'a pre-

cedee, a ete declaree non-valide des le

1erjuillet 2004. En consequence, seules

les «Tables pour la construction en bois

TCB 1 » (couverture bleue), editees par
le Cedotec-Lignum en 2005, peuvent

etre utilisees comme aides au dimen-

sionnement, mais plus les anciens

documents (couverture brune) intitules

«Tables pourla construction en bois 1 »

(1982/91) et «Tables pour la construction

en bois 2» (1990)
Dr Markus Gehri

Secretanat general de la SIA

GEOSUISSE : SOCIETE

SPECIALISEE DE LA SIA
Geosuisse, la Societe suisse de geo-

matique et de gestion du territoire,
deviendra une societe speciahsee de la

sia en 2008. Cette structure compte

environ 700 membres individuels (prin-

cipalement des ingenieurs en geoma-

tique, du gerne rural, geometres des

EPF ou brevetes) et le groupe patro-
nal (Ingenieurs Geometres Suisse IGS,

environ 250 bureaux) Geosuisse est

membre de Geomatique Suisse et de

l'Organisation Suisse pour l'lnformation

Geographique (OSIG), et participe ä ce

titre ä la creation d'une infrastructure

nationale de donnees geographiques.

Les developpements en cours au

niveau national dans les deux domaines

de predilection de geosuisse sont:

- geomatique: mensuration, geo-
information (nouvelle Loi federale

sur la geoinformation (LGeo);

infrastructure nationale de donnees

geographiques);

- gestion du territoire developpement

territorial, genie rural (Projet de territoire

Suisse).

Au sein de la sia et des groupes

professionnels Sol/Air/Eau et Genie

civil, geosuisse s'impliquera dans les

domaines suivants:

- projets interdisciplinaires et seminai-

res avec les societes specialisees de la

sia, en particulier avec la svu/asep

(environnement) et la FSU (amenage-

ment du territoire),
- politique de la formation commune

des EPF/HES.

Geosuisse est coeditrice de la

revue specialisee Geomatique Suisse

- Geoinformation et gestion du

territoire, une publication mensuelle sur

la geoinformation, l'amenagement du

territoire et l'environnement. Geosuisse

organise reguherement des manifesta-

tions professionnelles et des cours de

formation continue en collaboration

avec divers partenaires (associations,

offices federaux, hautes ecoles). Elle

est engagee dans la formation et les

relations publiques.

Thomas Glatthard, ing. geometre EPF/SIA

Informations complementaires
www.geosuisse.ch
www.igs-ch.ch Ingenieurs Geometres Suisse
(IGS)

www.sogi ch Organisation Suisse pour
l'lnformation Geographique (OSIG)

www.geomatik.ch Geomatique Suisse
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